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 Préambule  

Dans le cadre du dossier de création de la ZAC du Bois de Ponthual, une évaluation 

environnementale accompagn®e dõune analyse des incidences du projet a ®t® r®alis®e par le 

bureau dõ®tudes environnementales DMEAU, accompagné du bureau dõ®tudes techniques 

AMCO et de lõarchitecte-urbaniste du projet : Laurence Croslard. 

 

Lõanalyse d®taill®e des impacts nõest possible quõune fois lõ®tat initial de la zone dõ®tude 

réalisé, et la description précise du projet effectuée. Sans ces deux premières étapes, la 

description des impacts et lõ®laboration de mesures compensatoires le cas ®ch®ant ne 

sõav¯rerait pas pertinente. 

 

Lõ®laboration de lõ®tat initial de la zone dõ®tude et de son environnement proche 

(environnement, socio-®conomique, paysageré) a ®t® réalisée durant les six premiers mois 

de lõann®e 2010. Cette dur®e garantit une exhaustivit® suffisante aux donn®es qui sont 

pr®sent®es dans ce document, notamment en terme dõinventaires réalisés sur la zone 

dõ®tude (faune, flore, zones humides, cours dõeaué). 

 

Le projet présenté est celui réalisé au stade de la création de la ZAC du Bois de Ponthual. 

Cette étape préalable à la réalisation ne peut garantir la précision des plans qui sont élaborés 

en phase de réalisation. Elle permet cependant de déterminer les grands objectifs du projet 

en terme de pr®servation de lõenvironnement, de densit® et de diversit® des habitats, de 

qualit® ®nerg®tique des futurs b©timentsé 

 

Les impacts identifiés sont présentés selon la même trame que lõ®tat initial, pour garantir une 

exhaustivité et faciliter la compréhension du document par le lecteur. Les mesures 

compensatoires ou correctrices détaillées répondent aux objectifs qualitatifs et quantitatifs 

fixés par la Mairie de Dinard pour son projet, et aux obligations réglementaires en terme de 

patrimoine, dõurbanisme, dõenvironnement, dõ®nergieé 

 

Suite ¨ la r®ception de lõavis de la DREAL, et ¨ un ®change avec lõADSE (Amis de 

Dinard et de Saint Enogat), certaines modifications ont été apportées a u 

document. Pour ne pas nuire à la compréhension de celui ci, ces modifications 

sont signal®es par une typologie diff®rente. Le document initial nõa donc pas ®t® 

modifié, seulement complété.  
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Modification suite aux observations de la DREAL et de lõADSE : 

Extrait du rapport de présentation  : 

« Pendant toute la phase dõ®laboration du projet, les modalit®s de la concertation ont ®t® mises en 

oruvre en application des délibérations du Conseil Municipal prises sur ce sujet. Deux réunions 

publiques ont eu lieu : 

- La première en date du 5 Mai 2010 

- La seconde en date du 6 Juillet 2010 

Tout au long de lõ®tude, le site internet de la Ville de Dinard a mis en ligne les ®l®ments 

intermédiaires et la finalisation des études préalables. Les documents présentés en réunion publique 

ont été mis à disposition sur ce site. 

Les habitants de Dinard ont pu ®galement prendre connaissance du projet au travers dõune 

exposition permanente qui sõest tenue dans le hall de la mairie de Dinard et qui sõest amend®e au 

fur et à mesure de la réflexion : 

- Planches 1 à 7 en Mai 2010 après la première réunion publique. Elles reprenaient les 

élements présentés lors de cette réunion 

- Planches numérotées 8 et 9 en Juillet 2010 après la deuxième réunion publique. Elles 

reprenaient les éléments principaux de la réunion publique. 

- Planches numéros 10 et 11 en Septembre 2010. Elles ont été réalisées en réponse aux 

remarques faites lors de la deuxième réunion publique 

- Plaches num®ros 12 ¨ 16 en Avril 2011. Ces planches pr®sentaient lõ®tude de prise en 

compte de lõ®nergie sur la ZAC et ont permis lõaffichage de lõavis de la DREAL sur lõ®tude 

dõimpact de lõop®ration dõam®nagement. 

Un registre a ®t® mis ¨ disposition de la population tout au long de cette exposition et fait lõobjet 

dõun bilan de concertation. 

La presse locale et le bulletin municipal de Dinard ont particip® ¨ la diffucion de lõinformation. 

Madame le Maire a reçu de nombreux habitants en entretien à la mairie afin de bine entendre 

lõensemble des requ°tes. Des courriers ont ®t® re­us et font lõobjet dõune lecture attentive ainsi que 

dõune prise en compte dans le projet. Ces diff®rentes prise en compte ont abouti ¨ : 

- Une modification du p®rim¯tre de la ZAC par rapport au p®rim¯tre initial du secteur dõ®tude 

- Une diminution sensible du nombre de logements (de 650 à 490), nombre qui reste 

compatible avec les enjeux environnementaux et le n®cessaire effort dõ®conomie fonci¯re 

tendant ¨ la limitation de lõ®talement urbain. 
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Rappel réglementaire : 

Extrait de lõarticle R122-3 du code de lõenvironnement 

L'étude d'impact présente successivement : 

1° Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les richesses 

naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, affectés par les 

aménagements ou ouvrages ; 

2° Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur 

l'environnement, et en particulier sur la faune et la flore, les sites et paysages, le sol, l'eau, l'air, le 

climat, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et du patrimoine 

culturel et, le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions 

lumineuses) ou sur l'hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publique ; 

3° Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations d'environnement, 

parmi les partis envisagés qui font l'objet d'une description, le projet présenté a été retenu ; 

4° Les mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et, 

si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l'environnement et la santé, 

ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes ; 

5° Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l'environnement 

mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour établir 

cette évaluation ; 

6° Pour les infrastructures de transport, l'étude d'impact comprend en outre une analyse des coûts 

collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité ainsi qu'une 

évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du fait 

des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter. 

III. - Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l'étude, 

celle-ci fait l'objet d'un résumé non technique. 

 » 
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 Résumé non technique  

La commune de Dinard a d®cid® dõam®nager le secteur situ® entre la Ville Mauny et le Bois 

de Ponthual avec pour objectif dõoffrir un p¹le dõhabitat sur une surface dõune vingtaine 

dõhectares. Une proc®dure de Zone dõAm®nagement Concert® (ZAC ç du Bois de 

Ponthual ») a été entamée pour cette opération. 

Lõ®tude dõimpact r®alis®e sõinscrit dans la premi¯re ®tape de cette proc®dure : le dossier de 

cr®ation, qui a pour objectif de d®terminer les grandes orientations dõam®nagement de ce 

futur quartier de Dinard. 

Lõ®tude dõimpact constitue lõune des pi¯ces du dossier de cr®ation dõune ZAC au titre de 

lõarticle R.311-2 du code de lõurbanisme. Cette ®tude sera soumise ¨ lõautorit® 

environnementale aupr¯s de la Pr®fecture de R®gion, pour avis. Lõavis doit intervenir dans un 

délai de deux mois et sera joint au dossier soumis à la concertation avec le Public au titre de 

lõarticle L.300-2 du Code de lõUrbanisme. Selon les termes de lõavis, la pr®sente ®tude pourra 

être complétée et son complément sera également soumis à concertation au public. 

Lõ®tude dõimpact, ®ventuellement compl®t®e, sinon modifi®e au vu de lõ®vis de lõAutorit® 

environnementale, int®grera le dossier de cr®ation de la ZAC pour lõapprobation par le 

Conseil municipal. La même étude pourra être jointe à toute autre procédure nécessaire 

dans le cadre du projet de ZAC. 

En outre, lõ®tude pourra °tre compl®t®e lors de lõ®laboration du dossier de r®alisation de la 

ZAC conform®ment aux dispositions de lõarticle R.311-7 du code de lõenvironnement. 

Lõ®valuation des impacts dõun projet nécessite un état des lieux exhaustif, que lõon confronte 

au projet dõam®nagement. Ce document sõarticule donc en trois grandes parties : 

- Etat initial de la zone dõ®tude, 

- Présentation du projet, 

- Evaluation des impacts et instauration de mesures compensatoires si nécessaire. 
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I. Etat initial de la zone dõ®tude 

I.1 Contexte général  

Á Données générales (localisation, climat, géologie, topographie et milieux naturels) 

La commune de Dinard est localisée au Nord-ouest du d®partement dõIlle et Vilaine, en 

bordure de la Rance. 

Le périmètre de la ZAC du Bois de 

Ponthual se situe au sud-ouest du 

centre ville. Il est délimité par une 

frange urbanis®e au Nord et ¨ lõEst, par 

des parcelles agricoles et un camping au 

Sud, et par le Bois de Ponthual et des 

parcelles agricoles ¨ lõOuest. La 

superficie totale du projet est de 18,8 

hectares environ. 

 

Carte 1 : localisation de la ZAC, et distances à 

parcourir pour atteindre le centre ville.  

 

 

 

 

La zone dõ®tude pr®sente une topographie relativement plane, divisée en deux bassins 

versants Nord et Sud. Chacun dõentre eux est drain® par un cours dõeau diff®rent. Le bassin 

Nord a pour exutoire le domaine maritime, via un petit ru,  alors que le bassin Sud possède 

pour milieu récepteur le ruisseau de Crévelin. 

Situ®e ¨ lõembouchure de la Rance, la commune de Dinard est riche de nombreux milieux 

naturels remarquables :  

- Deux sites Natura 2000 : Baie de Lancieux, Baie de lõArguenon Archipel de Saint Malo et 

Dinard (FR 5300012) et Estuaire de la Rance (FR5300061) 

- ZNIEFF de type 2 : Estuaire de la Rance 

- ZNIEFF de type 1 : Anse de la Richardais 

La zone dõ®tude se situe ¨ lõ®cart de chacun des milieux naturels remarquables identifi®s. 
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La nouvelle version du SDAGE Loire Bretagne fixe des orientations fondamentales à 

respecter sur son territoire, notamment en termes de ma´trise des rejets dõeaux pluviales et 

de préservation des zones humides.  

La commune de Dinard est située sur le bassin versant de la Rance et ses côtiers. Elle fait 

donc partie intégrante du SAGE Rance Frémur.  

Ces objectifs de qualité et de débits seront donc pris en compte par le projet de ZAC. 

La commune de Dinard nõest soumise ¨ aucun risque naturel. Lõal®a sismique de 2005 est 

donn® comme faible pour lõensemble du territoire communal. 

La présence de la route départementale n°168 marquant la limite communale Sud engendre 

un risque lié au transport des matières dangereuses. Cette RD est située à distance de la 

zone dõ®tude de la ZAC du Bois de Ponthual. 

Aucun captage dõeau potable nõest recens® sur la commune (source : DDASS 35). 

 

I.2 Contexte environnemental  

Á Trame verte et bleue 

La trame verte et bleue se compose essentiellement des grands ensembles naturels et 

hydrologiques, et des corridors écologiques qui les relient. 

Les deux grands ensembles situ®s aux abords de la zone dõ®tude de la ZAC sont le Bois de 

Ponthual (localisé immédiatement  au Sud-ouest) et le Vallon du ruisseau de Crévelin (1 km 

¨ lõOuest de la ZAC). Ils présentent un intérêt écologique fort, constituant des zones 

sources de biodiversité.  

Le Nord et lõEst de la ZAC pr®sentent une perméabilité écologique faible, avec une 

urbanisation développée.  

Les connexions écologiques à conserver et développer sont donc essentiellement tournées 

vers lõOuest de la ZAC, et seront constitu®es des diff®rents maillages d®j¨ pr®sents au sein 

de la zone dõ®tude (bocage et r®seau hydrographique). 

 

Á Occupation du sol, espaces boisés et maillage bocager 

Une caractérisation des habitats pr®sents sur la zone dõ®tude a ®t® r®alis®e selon le Code 

CORINE Biotopes, r®f®rentiel europ®en. Aucun milieu dõint®r°t patrimonial nõa ®t® recens® 

au cïur de la ZAC. 

Les parcelles agricoles sont majoritaires sur lõensemble du parcellaire, avec des cultures, des 

friches, et des prairies. Une proportion importante de jardins a été identifiée à proximité et 
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au cïur de la ZAC, ainsi que plusieurs boisements ponctuels (notamment au Nord et au 

Sud-ouest). 

Quatre boisements sont pr®sents sur la zone dõ®tude, dont un faisant partie intégrante du 

Bois de Ponthual (localisé au Sud-ouest). Ces boisements sont des boisements de feuillus, 

pr®sentant plusieurs esp¯ces (Ch°ne, Chataignieré).  

Le maillage bocager a également été identifié et cartographié (ainsi que les boisements) selon 

plusieurs crit¯res (essences, pr®sence dõun talusé). Ce recensement permet de mettre en 

®vidence les connexions bocag¯res existantes, d®grad®esé 

 

Á Inventaire des zones humides et des cours dõeau 

Les zones humides sont caractérisées selon des critères de végétation (référentiel européen 

CORINE Biotopes utilis® dans la caract®risation des habitats) et dõhydromorphie des sols 

(caract®risation p®dologique pour identifier lõengorgement en eau du sol). 

Lõinventaire des zones humides sur la zone dõ®tude a permis dõidentifier et de cartographier 

un peu moins de 0,8 ha de zones humides, r®parti en quatre sites diff®rents. Lõint®r°t 

®cologique de ces espaces est limit®, puisquõil sõagit essentiellement de zones humides 

dégradées (cultures ou friches post culturales) ou de prairies améliorées. 

Trois dõentre elles jouent un r¹le hydrologique, puisque localis®es ¨ proximit® du r®seau 

hydrographique. (ruisseau ou fossé). La derni¯re appara´t d®connect®e de ce r®seau, et nõa 

pas dõint®r°t majeur dans le fonctionnement hydrologique de la zone dõ®tude. 

Les cours dõeau ne sont pas d®finis r®glementairement comme les zones humides. Les 

critères suivants sont cependant utilisés et reconnus par les acteurs de terrain du massif 

armoricain : 

- Ecoulement indépendant des précipitations 

- Présence de berges 

- Pr®sence dõun substrat diff®renci® des berges (sable, vaseé) 

- Présence de vie aquatique 

Deux cours dõeau ont ®t® recens®s et cartographiés sur la zone dõ®tude de la ZAC du Bois 

de Ponthual. 

Le cours dõeau Nord pourrait °tre assimil® ¨ un foss® de chemin communal. Cependant, la 

pr®sence dõun ®coulement r®gulier, de vie aquatique et dõun substrat diff®renci® orientent 

son classement en cours dõeau.  

Le cours dõeau Sud pr®sente lui les quatre crit¯res dõindentification. Il prend sa source au Sud 

de la ZAC, et rejoint le ruisseau de Crévelin à la sortie du Bois de Ponthual. 
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Á Inventaire faune-flore 

Lõinventaire de la faune et de la flore a ®t® r®alis® sur lõensemble de la zone dõ®tude, avec un 

effort dõinventaire essentiellement cibl® sur les zones plus susceptibles dõabriter des esp¯ces 

patrimoniales, rares ou protégées. 

Pr¯s dõune centaine de taxons ont ®t® recens®s sur la ZAC. Cependant, les habitats ®tant 

majoritairement agricoles, les diversités floristiques et faunistiques sont relativement 

limitées.  

Aucune espèce prot®g®e nõa ®t® recens®e sur la zone dõ®tude. 

 

Á Enjeux ®cologiques de la zone dõ®tude 

Les diff®rents inventaires r®alis®s sur la zone dõ®tude permettent de d®terminer les enjeux 

écologiques suivants : 

- Conserver et développer les connexions écologiques au sein de la ZAC et entre la ZAC et le 

Bois de Ponthual 

- Optimiser la relation entre les milieux existants (Bois de Ponthual, Boisements, zones 

humidesé) et la future urbanisation 

- Conserver et protéger le réseau hydrographique de tête de bassin versant 

- Favoriser lõ®puration des eaux pluviales pour garantir la qualité des eaux de baignade 
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I.3 Contexte paysager  

Lõenvironnement b©ti appara´t diversifi® aux abords du p®rim¯tre de la ZAC, avec des 

lotissements plus ou moins r®cents et le hameau de la Ville Mauny. Au Nord et ¨ lõEst, de 

nombreuses habitations poss¯dent une vue directe sur la zone dõ®tude, et des jardins 

ornementaux au cïur du p®rim¯tre de la ZAC. 

Lõempreinte de lõagriculture est encore forte dans le 

paysage de la ZAC du Bois de Ponthual.  

Le paysage de la zone dõ®tude m°me sõil peut 

apparaître relativement monotone au premier abord, 

présente une certaine variété, notamment grâce à la 

diversité bocagère, et à la présence de boisements 

adultes. Il est mis en valeur par une densité de 

chemins creux importante, et chacun de ces éléments 

appara´t indissociable, pour conserver lõ®quilibre et 

lõharmonie de ce futur espace urbanis®. 

La ZAC du Bois de Ponthual se situe en dehors du 

périmètre de protection des différents monuments et 

bâtiments classés. 

La Direction Régionale des Affaires Culturelles de 

Bretagne a été consultée dans le cadre du dossier de 

création de la ZAC, pour vérifier la présence ou 

lõabsence de sites arch®ologiques sur la zone dõ®tude. 

« La ZAC du Bois de Ponthual fera lõobjet dõun arr°t® de 

prescription de diagnostic arch®ologique, en raison de la vaste superficie de lõam®nagement du site, 

et de la pr®sence dõun site arch®ologique dans cette zone dõ®tude » 

 

I.4 Contex te socio-économique  

Á Démographie ð Habitat - Emploi 

La commune de Dinard constitue le second pôle urbain du territoire urbain formé par les 

Pays de Saint Malo et Dinan. La population dinardaise (plus de 10 500 habitants en 2007) 

augmente régulièrement jusquõen 1999. Depuis, le rythme de croissance a ralenti. Lõhabitat 

communal est en constante augmentation, avec une évolution importante des résidences 

secondaires (près de 45 % des logements en 2007).  

La ZAC et le projet de lõancienne gare (place Newquay) constituent les deux projets majeurs 

de la commune en terme dõhabitat. 

Dinard constitue le troisi¯me p¹le dõemploi du territoire des Pays de Dinan et Saint Malo, et 

celui qui sõest le plus d®velopp® depuis 1999 avec 18 % dõemplois en plus.  
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Á Ecoles 

 

Les effectifs scolaires représentent 

8,6 % de la population en 2006, avec 

un taux dõenfants scolaris®s qui ne 

cesse de baisser depuis 1999. Cette 

diminution est partagée, mais 

att®nu®e ¨ lõ®cole publique. 

En terme dõoffre scolaire et 

périscolaire, la commune présente 

dõimportantes capacit®s dõaccueil, 

notamment dans les écoles publiques 

(Jules Verne, Claude Debussy, Paul 

Signac, Alain Colas). 

 

 

Á Activités économiques - Agriculture 

Les zones dõactivit® ®conomiques sont concentr®es dans la partie Nord du Pays de Saint 

Malo. Les alentours de Dinard pr®sentent 8 zones dõactivit®s existantes dont 4 sont 

entièrement occupées. 

A lõ®chelle communale, les zones dõactivit®s sont essentiellement situ®es aux abords des 

voies structurantes (notamment la RD n°168). La zone dõactivités situées à proximité de la 

ZAC (Sud-est) est essentiellement compos®e dõentreprises du b©timent. 

Deux exploitations agricoles exploitent des parcelles sur la zone dõ®tude. Lõune dõentre elle 

exploite des terres cultivées situées au Sud de la ZAC, et lõautre des p©tures au Nord 

essentiellement. 

 

Á Infrastructures ð Réseaux - Transports 

Le traitement des effluents de la ZAC du Bois de Ponthual sera effectué par la station de 

Dinard-Pival, dõune capacit® totale de 52 000 Equivalents habitants. 

Lõapprovisionnement en eau potable sera assur® par le Syndicat Mixte de Production dõeau 

potable de la C¹te dõEmeraude. La production de cette eau potable est situ®e sur la 

commune de Pleurtuit, avec lõusine de Pont Avet, et celle de Bois Joli, qui sera mise en 

service en 2012. 
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Les r®seaux dõ®lectricit® (Basse tension et moyenne tension) et de Gaz sont pr®sents aux 

abords de la zone dõ®tude, au niveau des rues adjacentes. 

Les flux automobiles observés sur la commune de Dinard correspondent essentiellement 

aux déplacements domicile/travail. On note cependant des flux importants en période 

estivale, liés aux activités touristiques. 

Les transports en commun sont de plusieurs ordres à proximité de la ZAC (Illenoo, Tibus et 

Dinard bus). 

 

I.5 Energie  

Un diagnostic énerg®tique a ®t® r®alis® par le bureau dõ®tudes POLENN. Il a pour objectif 

lõ®tude du potentiel de d®veloppement en ®nergies renouvelables de la zone, en particulier 

sur lõopportunit® de la cr®ation ou du raccordement ¨ un r®seau de chaleur ou de froid 

ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération sur le périmètre de la ZAC du 

Bois de Ponthual. 

 

I.6 Contexte sonore  

Une ®tude acoustique r®alis®e par SAGE environnement a permis de d®terminer lõ®tat initial 

du contexte sonore de la ZAC du Bois de Ponthual, aux abords des voiries existantes (rues 

de la Ville Mauny et de la Ville es Lemetz) et au cïur du p®rim¯tre. 

 

I.7 Qualit® de lõair et pollution des sols 

La qualit® de lõair appara´t bonne pour la commune de Dinard. Une seule station de suivi de 

celle ci est localisée à proximité (Saint Malo) et indique 92 % de jours avec une très bonne 

ou une bonne qualit® de lõair en 2008. 

Lõabsence dõanciens sites pollu®s ou pr®sentant des risques de pollution a ®t® v®rifi®e sur la 

base de données ministérielle BASOL. 

La zone dõ®tude nõest donc pas concern®e par une ®ventuelle pollution du sol qui aurait pu 

intervenir par le passé. 
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II. Présentation du projet 

Le projet de la ZAC du Bois de Ponthual r®pond aux objectifs dõam®nagement suivants : 

- Réaliser un quartier qui assure la continuité urbaine 

avec lõexistant 

- Inscrire le quartier dans son environnement naturel et 

le valoriser 

- Réaliser une urbanisation qui réponde aux enjeux 

dõaujourdõhui 

- Créer un quartier qui favorise le lien social 

- Donner une identité au quartier par la qualité du 

paysage et des espaces publics 

- Mettre en ïuvre une d®marche de qualit® 

environnementale 
 

La réponse à ces objectifs sera apportée dans la 

ZAC du Bois de Ponthual grâce à une armature 

paysagère permettant la conservation de 

lõexistant, et la meilleure insertion pour ce futur 

quartier, grâce à des liaisons douces conçues 

comme un r®seau prioritaire au cïur de 

lõurbanisation, et gr©ce ¨ une desserte automobile 

priorisant les dessertes locales. 

 

 

Au total, ce sont 450 à 550 logements définis pour être accessibles à tous qui verront le jour 

sur la ZAC du Bois de Ponthual 

1/3 des logements à finalité sociale, soit sur lõensemble du projet : 

- 20 % de logements locatifs sociaux 

- 14 % de logements cibl®s sur la primo accession ou lõaccession sociale ¨ la propriété 

2/3 des logements en accession libre , soit sur lõensemble du programme : 

- 30 % de logements collectifs 

- 36 % de lots à bâtir, de tailles différenciées 
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III. Impacts du projet sur son environnement 

III.1  Impacts temporaires  

Les impacts temporaires sont constitués pedant la phase chantier de la ZAC. Lors de cette 

période de travaux, le contexte environnemental, paysager et socio-économique peuvent 

être altérés. 

La délimitation précise des habitats « naturels » à préserver va permettre de les préserver 

des mouvements de machines de chantier. En effet, les mouvements, stockages, déblais et 

remblais pourraient g®n®rer des d®gradations sur les cours dõeau, zones humides, 

boisements et haies recens®es. En cas dõimpact av®r® et constat®, une remise en lõ®tat avec 

compensation sera envisag®e, et bas®e sur lõ®tat initial r®alis® dans le cadre de cette ®tude 

dõimpact. 

La phase travaux peut également engendrer des nuisances pour les riverains, ou sur la 

circulation proche de la ZAC. Le positionnement des aires de stockage de matériaux, et les 

entr®es de chantier sera effectu® de mani¯re ¨ limiter lõimpact sur la circulation. Le chantier 

sera soumis aux r®glementations en terme dõhoraires et de nuisances sonores, ce qui 

limitera ses effets. 

 

III.2  Impacts permanents  

Á Incidence Natura 2000 

La seule incidence sur le site Natura 2000 FR 5300012 (Baie de Lancieux, Baie de 

lõArguenon, Archipel de Saint Malo et Dinard) sera li®e aux eaux pluviales, qui ont pour 

milieu récepteur des ruisseaux côtiers. 

La mise en place dõouvrages de gestion des eaux pluviales lors de la phase de réalisation et 

dans le cadre dõun Dossier dõautorisation au Titre de la Loi sur lõeau (en application de 

lõarticle R214-1 du code de lõenvironnement) va permettre de garantir lõabsence dõincidence 

de la ZAC du Bois de Ponthual sur le site Natura 2000.  

 

Á Impacts et mesures compensatoires sur le contexte environnemental 

Le projet de la ZAC du Bois de Ponthual pr®voit la suppression dõune zone humide de moins 

de 0,1 hectare, située au Nord-est de la zone dõ®tude. En compensation, environ 0,5 hectare 

de zones humides dégradées sera intégré au projet, et aménagé de manière à retrouver un 

intérêt écologique. 

Les deux cours dõeau recens®s seront conserv®s, et une bande de protection am®nag®e par 

des plantations sera mise en place. 
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Aucune esp¯ce patrimoniale nõayant ®t® recens®e sur le site, aucune mesure compensatoire 

sp®cifique nõest instaur®e. Cependant, les am®nagements paysagers pr®vus, la conservation 

des cours dõeau, haies et boisements existants et la réhabilitation des zones humides 

(habitats privilégiés de certaines espèces) vont permettre le développement de la 

biodiversité au sein de la ZAC.  

Lõaugmentation des surfaces imperm®abilis®es li®e ¨ la ZAC du Bois de Ponthual va g®n®rer 

une modification du ruissellement sur lõensemble du p®rim¯tre. La gestion des eaux pluviales 

est intégrée au projet, de manière à ralentir le plus en amont possible le ruissellement, 

permettre le stockage des eaux pluviales (assurant une restitution au milieu naturel identique 

¨ lõ®tat initial) et limiter les risques de pollution. 

 

Á Compatibilité avec le SDAGE Loire Bretagne/SAGE Rance Frémur 

La préservation des zones humides, et la compensation à hauteur de 5 fois la surface 

dégradée, la conservation des cours dõeau et la gestion des eaux pluviales envisag®e 

garantissent la compatibilité du projet de la ZAC du Bois de Ponthual avec les objectifs fixés 

par le SDAGE Loire Bretagne 2010/2015 et le SAGE Rance Frémur.  

 

Á Impacts et mesures compensatoires sur le contexte paysager 

La ZAC du Bois de Ponthual sera réalisée sur un paysage agricole, à proximité du Bois de 

Ponthual. Lõimpact paysager en entr®e de bourg sera fort, ainsi que pour les habitations 

proches. 

Les aménagements paysagers envisagés vont permettre dõatt®nuer lõimpact visuel de la ZAC. 

La r®alisation de nombreux espaces verts et bois®s, lõimplantation dõesp¯ces locales et 

adapt®es aux milieux recr®®s permettront de garantir lõinsertion de la ZAC dans son 

environnement paysager. 

 

Á Impacts et mesures compensatoires sur le contexte socio-économique 

La ZAC du Bois de Ponthual prévoit la mise en service de 500 habitations environ. Cette 

augmentation du parc de logements va générer une hausse de la population communale. Ce 

nouveau quartier va permettre de dynamiser lõhabitat en offrant une large diversit® de 

résidences principales sur la commune. 

Lõarriv®e dõune nouvelle population sur la partie Sud-ouest de la commune constitue une 

clientèle supplémentaire pour de nombreuses activités dinardaises. 

La ZAC du Bois de Ponthual présente également un impact fort pour deux exploitations (les 

surfaces exploitées en fermage représentant une part importante de la SAU totale de 

chacune des entreprises agricoles). Une réflexion foncière est en cours (avec lõensemble des 
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propriétaires) afin de compenser la perte de ces terres par lõacquisition dõune surface 

®quivalente ¨ proximit® des si¯ges dõexploitation. Si la solution fonci¯re nõest pas r®alisable, 

une compensation financière sera mise en place selon les barèmes de la Chambre 

dõagriculture. 

Les 500 nouveaux logements seront desservis par de nouveaux réseaux implantés au sein de 

la zone dõ®tude. Ces r®seaux seront raccord®s ¨ lõexistant en p®riph®rie de la ZAC, après 

vérification de la capacité suffisante. 

Le développement des transports en commun au cïur de la ZAC appara´t comme une 

volont® forte. La r®alisation dõun ou plusieurs arr°ts des r®seaux de transports existants est 

envisagée. 

La commune de Dinard nõest soumise ¨ aucun document dõurbanisme supra-communal. Le 

projet de la ZAC appara´t compatible avec le document dõurbanisme communal (Plan 

dõOccupation des Sols). 

 

III.3  Impacts sur la santé humaine  

Les effets du projet sur la santé humaine seront liés à la pollution des eaux par les rejets de 

la ZAC, aux nuisances sonores induites par les nouvelles habitations et le trafic routier et à 

la qualit® de lõair. 

La r®alisation de dispositifs de collecte des eaux pluviales, lõam®nagement de voiries avec des 

rev°tements adapt®s, et le risque tr¯s faible de pollution de lõair par de lõhabitat engendrent 

une incidence faible sur la santé humaine. 

 

IV. Analyse de la méthodologie 

Lõanalyse des impacts du projet de la ZAC du Bois de Ponthual nõa ®t® possible quõapr¯s 

analyse d®taill®e du site, r®alisation dõun ®tat initial exhaustif, et présentation détaillée du 

projet. 

Cette analyse a ®t® r®alis®e par diff®rents bureaux dõ®tude (Laurence Croslard architecte 

urbaniste, AMCO, DMEAU, Hélène Allégret, SAGE Environnement, POLENN) et 

synthétisée par DMEAU. 
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 Etat initial de la zone dõ®tude 

I. Localisation  

Le projet de la ZAC du Bois de Ponthual se situe sur la commune de Dinard, au nord du 

d®partement de lõIlle et Vilaine. Le territoire communal est bord® ¨ lõEst par lõestuaire de la 

Rance, au Nord par le littoral marin. Les communes limitrophes se trouvent donc au Sud et 

¨ lõOuest : La Richardais, Pleurtuit, Saint Lunaire. 

 

Carte 2 : localisation de la commune de Dinard  

 

A une échelle plus précise, le périmètre 

de la ZAC du Bois de Ponthual se situe 

au Sud-ouest du centre ville de Dinard. 

Il est d®limit® au Nord et ¨ lõEst par la 

frange urbanisée ou en cours 

dõurbanisation, ¨ lõOuest par des 

parcelles agricoles et le Bois de 

Ponthual, au Sud par un camping et des 

parcelles agricoles. 

Le projet se situe sur les têtes de bassin 

versant du ruisseau de Crévelin, qui se 

jette dans la mer entre Saint Lunaire et 

Dinard. Ce cours dõeau fait partie du 

SAGE Rance Frémur. 

 

Carte 3 : localisation du projet ¨ lõ®chelle communale  
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II. P®rim¯tre de la zone dõ®tude 

 

Carte 4 : p®rim¯tre de la zone dõ®tude de la ZAC du Bois de Ponthual. 

La zone dõ®tude de la ZAC du Bois de Ponthual repr®sente une superficie totale 

de 18,8 hectares environ.   

Modification suite aux observations de la DREAL et de lõADSE : 

« Quelques petits b©timents annexes sont situ®s dans la zone dô®tude. Ce ne sont pas des b©timents 

dõhabitation. » 
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III. Eléments climatologiques 

Le climat de la commune de Dinard est de type océanique tempéré, avec une répartition de 

la pluviom®trie relativement homog¯ne sur lõann®e. Les mois de juillet et dõao¾t sont 

cependant sensiblement plus secs (Inférieurs à 50 mm en moyenne de pluies). 

Lõamplitude des températures est réduite. Les valeurs moyennes minimales sont proches de 

10°C pour des moyennes maximales de 15°C environ (Station météorologique de Rennes 

St-Jacques). La période de grand froid est généralement courte (1 ou 2 décades entre janvier 

et février). Les jours de gel (sous abri) sont de 21 à 25 par an. 

La pluviométrie présente une situation moyennement humide. La pluviométrie moyenne sur 

Les trente dernières années est estimée à 750 mm environ. 

Il existe une alternance de périodes sèches et de périodes humides, sur un pas de temps 

inter-annuel mais également intra cycle.  

 

Carte 5 : Isohyète de la commune de Dinard (source : Météo France). 

Les variations dõun mois ¨ lõautre sont fortes. Et m°me au cours des ann®es plus sèches, des 

pics mensuels supérieurs à 100 mm peuvent être mesurés (ex : octobre ð novembre 2002). 

Il est donc délicat de définir une loi sur la répartition des pluies dans le temps, et surtout de 

pr®dire lõapparition des pics hydrologiques.  
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IV. Géologie 

Le projet se situe sur la feuille géologique de Dinan, qui est composée de deux régions 

distinctes : de longues bandes granulitiques dirigées Nord-est sur la région Ouest, et des 

bandes granitiques moins resserrées dans la région Est. 

Lõensemble de ces formations constitue un plateau argilo-schisteux qui sõabaisse 

uniformément vers le Nord où descendent directement toutes les rivières, normalement à la 

direction des couches. 

La majeure partie de la commune de Dinard se situe sur un substrat granitique composé 

dõune granulite feuillet®e, visible dans les falaises du bord de mer. Une poche de sables 

rouges est également présente à proximité directe du projet, au Sud-ouest du bourg de 

Dinard. 

 

Carte 6 : extrait de la carte géologique d e Dinan au 1/80 000  

Le projet se situe sur une formation métamorphique, composée de granulite feuilletée, 

passant aux gneiss granulitiques.  

Les eaux atmosphériques traversent les bandes granitiques perméables, mais sont arrêtées 

par leurs encaissements micaschisteux, imperméables, dont la limite correspond à un 

alignement de sources. Les cours dôeau ont par cons®quent dõabord suivi les directions des 

strates, comme lõindiquent les accumulations dõalluvions anciennes.  
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V. Topographie 

 

Carte 7 : extrait de la carte IGN. (Les lignes de topographies sont de couleur orange)  

 

La topographie de la zone dõ®tude est relativement plane, avec une pente orient®e Est-ouest 

dans la partie Sud du projet, et plutôt Nord-sud dans la partie Nord. Les pentes observées 

sur le terrain sont faibles. 

Les eaux de ruissellement sont évacuées grâce à un réseau de fossés fortement développé. 

La faible pente ¨ certains endroits entraine des stagnations dõeau dans ces foss®s, et quelques 

probl¯mes dõ®coulement. 
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VI. Milieux naturels remarquables 

 

Carte 8 : espaces naturels remarquables de la commune de DINARD et alentours (source  : DREAL 

Bretagne)  

 

Situ®e ¨ lõembouchure de la Rance, la commune de Dinard est ¨ proximit® de nombreux 

espaces naturels remarquables. 

¶ ZNIEFF de type 1  

Lõanse de la Richardais est lõespace naturel remarquable le plus proche. Il se situe en amont 

du réseau hydrographique du projet de la ZAC du Bois de Ponthual. 

« Anse bordée de côtes rocheuses abritant deux espèces de plantes remarquables (Zostera noltii et 

Limonium ovalifolium), découvrant à marée basse des vasières et des prés salés très attractifs pour 

lõavifaune aquatique. Le vallon bois® remontant depuis lõanse des Rivi¯res vers le lieu-dit la Villais est 

favorable aux chauves-souris (Grand rinolophe). »  


































































































































































































































































































